
Assemblée Générale Extraordinaire 

du 11 octobre 20025 

Lèves 

Compte rendu

Présents     :    Bernard  MENAUT;  Didier  BRASSART;  Bruno  GUIBAUD; ;  Alain  QUÉRÉ;  Thierry  ROCHE; 
Fabirama  NIANG ;  Manuel  NOWAK ;  Samuel  FLAGEUL ;  Éric  CINÇON ;  Pierre  BOULANGER ;  Adrien
ALAMICHEL ; Julien GIUIDICI ;  Laurence LAINÉ ; Fabirama NIANG ; Michèle ANSEL ; Pierre BOULANGER ;
Ludivine BEAUJOUAN ; Caroline FOURRÉ.

Excusés     :    Cordula  OELSCHLÄGER; ;  Philippe  NERRIERE;  JAN  Cécile ;  Michel  RICHARD ;  Yann-Even
GARGASSON ; Christian JOLIVET ;  Muriel LEROUX ;  Cyril BOUCHAT.

Absents     :   Maryse ANDRAUD. Alain HAYE.

1.Emargement/Pouvoir/Quorum     :  

ABSSY Plongée, représenté par son président 3 voix

Bonneval Aqua Palmes, représenté par pouvoir à B.Menaut 1 voix 

Club de Plongée Bonnevalais, non représenté 

Club Subaquatique Dreux, représenté par  pouvoir à B.Menaut, 2 voix 

La Palme Courvilloise, représenté par son président, 3 voix 

La Palme Eurélienne, non représenté 

Perche Plongée, non représenté 

C’Chartres Subaqua, représenté par son président, 6 voix 

Subaqua Club Vernouillet, représenté par son président 2 voix

Subaquatique Dunois, représenté par son président, 4 voix 

Quorum de 21 voix sur les 24 disponibles.

La séance est déclarée ouverte à 11h par le président.
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2. Ordre du jour     :  

L’ordre du jour est  unique :  il  s’agit  de statuer sur  le changement de statuts  du CODEP 28 FFESSM,
conformément  à  la  demande  de  la  Fédération  Française  d’Études  et  de  Sports  Sous-Marins  et  du
Ministère des Sports, de la Jeunesse et de la Vie Associative.

3. Vote     :  

Le président rappelle que tous les adhérents ont reçu la nouvelle version des statuts.

Sans nouvelle question ni remarque, il est procédé au vote.

Vote :  contre : 0 abstention :0 

Les nouveaux statuts sont adoptés à l’unanimité des membres présents.

L’ordre du jour étant épuisé, le président clôt l’assemblée générale à 11h10.

Bernard MENAUT

Président codep 28 FFESSM
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